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ARTICLE 42

À la première phrase de l’alinéa 24, supprimer les mots :

« de quinze ans ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au-delà d’une peine encourue de 15 ans, qui correspond déjà à des faits d’une extrême gravité, il 
paraît souhaitable de conserver le renvoi en cour d’assises.


